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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

ERRATUM de classement.

Du 25 juillet 2011

NOR D E F A 1 1 1 3 6 0 0 Z

Texte modifié :

Arrêté du 18 janvier 2011 (JO n° 122 du 26 mai 2011, texte n° 4 ; signalé au BOC 29/2011).

Référence de publication : Signalé au BOC 30/2011.

Le classement dans l'édition méthodique du Bulletin officiel des armées du texte ci-après est modifié comme
suit :

DATE. TEXTE. AJOUTER.

18 janvier 2011

Arrêté (JO n° 122 du 26 mai 2011, texte
n° 4 ; signalé au BOC 29/2011) fixant les
condi t ions  médica les  e t  phys iques
d'aptitude exigées pour l'admission dans le
c o r p s  m i l i t a i r e  d e s  i n g é n i e u r s  d e
l'armement, dans le corps des ingénieurs
des études et techniques de l'armement et
dans le corps des officiers du corps
technique et administratif de l'armement.
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